
ARRETE n° 52/2026 PORTANT NOMINATION 

D’UN DEUXIEME MANDATATAIRE SUPPLEANT AU TERRAIN DE CAMPING MUNICPAL DES PRADES
Le Maire de la commune de La Chaise-Dieu,
Vu l’arrêté en date du 18/12/2017 instituant une régie de recettes au terrain de camping « Les Prades » à La Chaise-Dieu,
Vu l’avis conforme du Comptable public assignataire en date du 01/06/2026
Vu l’arrêté de nomination du régisseur et suppléant numéro 43/2026 du 12/05/2026
DECIDE
Article 1:    Madame LEDEE Emilie née le 27 décembre 1986 à BRIOUDE (Haute-Loire) à est désignée 

comme seconde mandataire suppléante.
Article 2 : 
Le second mandataire suppléant est, conformément à la réglementation en vigueur, en charge de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables publics, du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations.

Article 3    Madame LEDEEE mandataire suppléante ne doit pas exiger ou percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constituées comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code Pénal.

Article 4: 
Madame LEDEEE mandataire suppléante est tenue de présenter son registre comptable, le fonds et les formules de valeurs inactives aux agents de contrôles qualifiés.

Article 5 : 
Madame LEDEEE mandataire suppléante suppléante appliqueront chacune en ce qui la concerne les dispositions de l’instruction interministérielle N° 06-031-A-B-M du 21 avril 2016.


Fait à LA CHAISE-DIEU, le 01 Juin 2026

Le Receveur Municipal 

Le Maire,

                              


Armelle SAVINEL
                   Madame Emilie LEDEE


                   Vu pour acceptation
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